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Comptes 2012 / amendement 
 
 
Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, 

Selon l'art. 109 de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre1991, 
les communes équipent les zones d'urbanisation en voies d'accès, en énergie, en amenée et 
évacuation des eaux, dans les délais prévus par leur programme d'équipement. Les 
communes et les propriétaires participent aux frais d'équipement de la zone d'urbanisation 
(art. 113 LCAT), la participation des propriétaires consistant en une contribution aux frais 
d'équipement ou en une taxe d'équipement (art. 114 LCAT). 

Afin de rompre avec la pratique héritée de la commune de Marin-Epagnier consistant à ne 
comptabiliser les taxes d’équipement que dans le domaine des voies d’accès (réserve taxes 
de desserte), le Conseil communal avait souhaité en développer une nouvelle dès 2012, plus 
conforme avec l’esprit de la loi, et reposant sur les axes suivants :  

 répartition par tiers1 du solde à l’ouverture (le 1er janvier 2012) du compte B280.06, 
Réserve taxes de desserte avec les domaines de l’approvisionnement en eau de boisson 
(B280.02, Réserve eau) et de l’épuration des eaux (B280.03, Réserve EU) 

 répartition par tiers des nouvelles taxes d’équipement encaissées dès le 1er janvier 2012  

Aux pages 5 et 6 de son rapport au Conseil général à l’appui de l’approbation des comptes 
2012, le Conseil communal a résumé ainsi les mouvements comptables 2012 de mise en 
œuvre de cette nouvelle pratique :  

 
Taxes de 
desserte 

Eau Epuration 

Montant au 1
er

 janv. 2012  1'938'333.10  francs 1'536'276.67  francs 364'794.55  francs 

Répart. au 1
er

 janv. 2012 -1'234'980.40  francs +617'490.20  francs +617'490.20  francs 

Attrib. (+) / prélèv. (-) 2012 +46'666.55  francs +48'895.57  francs -108'863.50  francs 

Solde au 31 déc. 2012 750'019.25  francs 2'202'661.44  francs 873'420.35  francs 

 

Or, comme relevé en séance de commission financière le 16 avril dernier, la répartition par 
tiers du solde de la réserve taxes de desserte au 1er janvier 2012 ne permettrait 
comptablement plus de concrétiser la décision du Conseil général du 15 novembre 2012, qui 
prévoit un financement partiel des travaux de construction de la passerelle de mobilité douce 
sur l’A5 par un prélèvement d’un million de francs à la réserve taxes de desserte, et ce malgré 
les facturations de taxes d’équipement intervenues depuis le 1er janvier 2013 et les 
perspectives d’encaissements pour les 4 prochains trimestres. 

Ceci étant, pour conjuguer la mise en œuvre de la décision précitée du Conseil général et le 
développement d’une nouvelle pratique comptable concernant les taxes d’équipement, le 
Conseil communal propose d’extourner les écritures comptables 2012 de répartition par tiers 
et de n’introduire ce principe qu’à partir du 1er janvier 2013, et ce uniquement pour les 
nouveaux encaissements de taxes d’équipement. 

 
1
 Le principe de répartition et la quotité du tiers ont été validés par le service des communes. 



Le tableau suivant résume l’état de situation comptable après extournes :  

 
Taxes de 
desserte 

Eau Epuration 

Montant au 1
er

 janv. 2012  1'938'333.10  francs 1'536'276.67  francs 364'794.55  francs 

Attrib. (+) / prélèv. (-) 2012 +96'328.85  francs +24'064.62  francs -133'694.65  francs 

Solde au 31 déc. 2012 2'034'661.95  francs 1'560'340.09  francs 231'098.90  francs 

Mouvement du  
1

er
 janv.- 15 avr. 2013 

303'127.87  francs 303'127.87  francs 303'127.87  francs 

Dossiers en cours 
(4 prochains trimestres) 

125'000.00  francs 125'000.00  francs 125'000.00  francs 

Préaffectation rue de la Gare -650'000.00  francs -1'000'000.00  francs  

Préaffectation passerelle -1'000'000.00  francs   

Estimation du solde  +812'789.92  francs +968'467.96  francs +659'226.77  francs 

 

Nous vous remettons en annexe un nouveau Cahier 5, Bilan prenant en compte les extournes 
indiquées ci-dessus.  

Les autres documents composant la plaquette des comptes 2012, dont le bouclement du 
compte administratif (qui aboutit au résultat d’exercice), ne sont nullement impactés. 

Au vu des explications données, nous vous prions, Monsieur le président, Mesdames, 
Messieurs, de prendre en considération et d’adopter les comptes 2012. 

La Tène, le 22 avril 2012 CONSEIL COMMUNAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : nouveau cahier 5, Bilan 
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